ARRETE n° 690 CM du 23 août 2005 portant modification de l’arrêté n° 105 CM du 20 janvier 2005 portant dispositions pour l’application de la délibération n° 2005-10 APF du 7 janvier 2005 portant création d’un dispositif de soutien de la pêche (DSP).

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la mer, chargé de la promotion et de la valorisation des pêches,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière de la Polynésie française et de ses établissements publics;

Vu la délibération n° 97-32 APF du 20 février 1997 modifiée relative à l’exploitation des ressources vivantes de la mer territoriale et de la zone économique exclusive situées au large des côtes de la Polynésie française;

Vu la délibération n° 2001-208 APF du 11 décembre 2001 approuvant le budget général de la Polynésie française pour l’exercice 2002, et notamment son article 19;

Vu l’arrêté n° 330 CM du 9 mars 1998 modifié relatif au registre de l’agriculture et de la pêche lagonaire;

Vu la délibération n° 2005-10 APF du 7 janvier 2005 portant création d’un dispositif de soutien de la pêche (DSP);

Vu l’arrêté n° 782 CM du 4 août 1997 modifié relatif aux subventions d’investissement accordées par la Polynésie française;

Vu l’arrêté n° 686 CM du 22 avril 2004 portant organisation du service de la pêche;

Vu l’arrêté n° 105 CM du 20 janvier 2005 portant dispositions pour l’application de la délibération n° 2005-10 APF du 7 janvier 2005 portant création d’un dispositif de soutien de la pêche (DSP);

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 27 juillet 2005,

Arrête:

Article 1er.— L’article 9 de l’arrêté n°105 CM du 20 janvier 2005 susvisé est remplacé par les dispositions suivantes:

“Art. 9.— Liste exhaustive des matériels primés pour l’aide à la pêche lagonaire

L’aide en petits matériels de pêche octroyée aux détenteurs d’une carte professionnelle de pêcheur lagonaire s’applique aux matériels suivants. Sauf mention contraire, ne peut être pris en compte qu’un seul article en référence.

Equipements de plongée:
-
une paire de palmes, chaussons, gants;

-
masque, tuba, ceinture de plongée, combinaison de plongée, couteau de plongée, sac de plongée, cagoule.

Matériels de pêche:
-
imperméable;

-
une paire de bottes;

-
filet “ouma”;

-
filet “ature” à hauteur de 150000 F CFP avec plombs et flotteurs;

-
bac ou sabot;

-
canne à pêche, moulinet;

-
lignes de pêche (3 diamètres et 80 kilogrammes maximum, 600 mètres maximum par diamètre);

-
boîtes à hameçons (3 tailles et 10 boîtes par taille maximum);

-
plombs de pêche (3 tailles et 10 paquets par taille maximum);

-
leurres divers (10 paquets maximum);

-
harpons, fusils sous-marins, flèches de rechange, sandows, obus (2 maximum pour chaque article);

-
lest pour ceinture de plongée (4 kilogrammes maximum);

-
grillages et poteaux pour parcs à poissons;

-
lampe torche moins de 10000 F CFP et lampe à gaz (projecteurs et batterie interdits).

Matériels de traitement et conditionnement du poisson:
-
glacière isotherme (maximum 120 litres);

-
couteaux de filetage (2 maximum).

Accessoires de sécurité:
-
gilets de sauvetage (2 maximum);

-
matériel de sécurité (1 boîte de fusées de détresse);

-
rame, miroir, chaîne, rouleau de corde, ancre.

Accessoires et matériels destinés aux moteurs de bateaux (avec un justificatif du permis de navigation):
-
nourrice (40 litres);

-
hélice, tuyau d’arrivée d’essence.”

Art. 2.— Le ministre de la mer, chargé de la promotion et de la valorisation des pêches, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 23 août 2005.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française:


Le ministre de la mer,

Keitapu MAAMAATUAIAHUTAPU.

